FORMULE 22

(Loi sur le bien-étre des enfants et des jeunes, L.N.-B. 2022, ch. 35, par. 91(6))

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK
DIVISION DE LA FAMILLE
CIRCONSCRIPTIONJUDICIAIREDE . ...

AFFIDAVIT D’ATTESTATION

DECLARE SOUS SERMENT (ou AFFIRME SOLENNELLEMENT) ce qui suit :

1. J’étais présent et j’ai assisté a la signature du présent consentement par (nom au complet) . ..........
......................................... aendroit) . ...

2. Je suis la personne qui a signé a titre de témoin au présent consentement.

Fait sous serment (ou affirmé solennellement) devantmoia......................... dans le comté
de . , province du Nouveau-Brunswick, le . .................... 20
Commissaire aux serments / avocat (nom du témoin)
(signature) (signature)
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